
GE_GERICHTE ATAS/669/2020 vom 18. August 2020
GE Cour de justice, 2020-08-18, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_669_2020

FR: GE_GERICHTE ATAS/669/2020 du 18 août 2020

IT: GE_GERICHTE ATAS/669/2020 del 18 agosto 2020

Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la
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LPGA et 62 ss LPA).

E. 3
Le litige porte sur le bien-fondé de la demande de restitution des prestations
complémentaires versées à l’intéressé du 1er septembre 2012 au 31 juillet 2019 et de la
suppression de ses prestations depuis le 1er août 2019, au motif qu'il ne remplissait pas la
condition du domicile et de la résidence habituelle dans le canton de Genève depuis
septembre 2012.

E. 4
Tant l'art. 4 al. 1 LPC que l'art. 2 al. 1 LPCC soumettent le droit aux prestations
complémentaires à la condition du domicile et de la résidence habituelle en Suisse
respectivement dans le canton de Genève. Selon l'art. 13 LPGA, applicable par renvoi des
art. 1 al. 1 LPC et 1A LPCC, en vigueur depuis le 1er janvier 2008, aussi aux prestations
complémentaires cantonales, le domicile d'une personne est déterminé selon les art. 23 à 26
du code civil du 10 décembre 1907 (CC; RS 210).

E. 5
Le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec l'intention de s'y établir (art. 23
al. 1 CC). La notion de domicile comporte deux éléments : l'un objectif, la résidence dans
un lieu donné ; l'autre subjectif, l'intention d'y demeurer. La notion de résidence habituelle
d'une personne physique correspond à l'endroit où la personne intéressée a le centre de ses
relations personnelles et se déduit, non de sa volonté subjective et intime, mais de
circonstances de fait extérieurement reconnaissables attestant de sa présence dans un lieu



donné (ATF 129 III 288 consid. 4.1 p. 292 et les références) soit sur l'intention manifestée
objectivement et reconnaissable pour les tiers (ATF 127 V 238 consid. 1, 125 V 77 consid.
2a, 120 III 7 consid. 2a). La notion de résidence doit être comprise dans un sens objectif, de
sorte que la condition de la résidence effective en Suisse n'est en principe plus remplie à la
suite d'un départ à l'étranger. Il n'y a cependant pas interruption de la résidence en Suisse
lorsque le séjour à l'étranger, correspondant à ce qui est généralement habituel, est dû à des
motifs tels qu'une visite, des vacances, une absence pour affaires, une cure ou une
formation. De tels séjours ne peuvent en principe dépasser la durée d'une année. Des motifs
contraignants et imprévisibles, tels que la maladie ou un accident, peuvent justifier de
prolonger au-delà d'une année la durée du séjour. Il en va de même lorsque des motifs
contraignants existant dès le début exigent une résidence à l'étranger de durée supérieure à
une année, par exemple pour des motifs d'assistance, de formation ou de traitement d'une
maladie (ATF 111 V 180 consid. 4 p. 182; arrêt 9C_696/2009 du 15 mars 2010 consid. 3.3;
voir également arrêt H 71/89 du 14 mai 1990 consid. 2a, in RCC 1992 p. 36; UELI
KIESER, ATSG-Kommentar, 2e éd. 2009, n° 15 ss ad art. 13 LPGA). Le domicile en un
lieu peut durer alors même que la résidence en ce lieu est interrompue pour un certain
temps, pourvu que la volonté de conserver le lieu de résidence comme centre d'existence
résulte de certains rapports avec celui-ci (ATF 41 III 51).

A/4313/2019 - 9/17 - Pour savoir quel est le domicile d'une personne, il faut tenir compte de
l'ensemble de ses conditions de vie, le centre de son existence étant à l'endroit où se
trouvent ses intérêts personnels, c'est-à-dire où vit sa famille (ATF 88 III 135). Il n'est pas
nécessaire qu'une personne ait l'intention de rester au même endroit pendant une longue
période. Une résidence, même de courte durée, suffit pour constituer un domicile (RCC
1982 p. 171). Le terme « durable » doit être compris au sens de « non passager ».
L'intention de faire d'un lieu déterminé le centre de son existence, de ses rapports
personnels, de ses intérêts économiques, familiaux et professionnels suffit (RCC 1978 p.
58). Un séjour effectué à des fins particulières, même de longue durée, ne suffit pas pour
créer un domicile. En effet, n'ont notamment pas un domicile en Suisse les personnes qui s'y
rendent uniquement pour faire une visite, faire une cure, passer des vacances, faire des
études ou acquérir une formation professionnelle sans y exercer une activité lucrative. De
même, le fait d'être placé dans un établissement d'éducation, un hospice, un hôpital ou une
maison de détention ne constitue pas le domicile (art. 26 CC, RCC 1952 p. 207). Toute
personne conserve son domicile aussi longtemps qu'elle ne s'en est pas créé un nouveau (art.
24 al. 1 CC). Lorsqu'une personne séjourne en deux endroits différents et qu'elle a des
relations avec ces deux endroits, il faut tenir compte de l'ensemble de ses conditions de vie,
le centre de son existence se trouvant à l'endroit, lieu ou pays, où se focalise un maximum
d'éléments concernant sa vie personnelle, sociale et professionnelle, de sorte que l'intensité
des liens avec ce centre l'emporte sur les liens existants avec d'autres endroits ou pays (ATF
125 III 100). En vertu des principes susmentionnés, le dépôt des papiers, l'obtention d'un
permis de séjour, l'exercice des droits politiques, le statut de la personne du point de vue des
autorités fiscales ou des assurances sociales ou encore les indications figurant dans des
jugements et des publications officielles ne sont pas décisifs ; ces éléments constituent
néanmoins des indices sérieux en ce qui concerne l'intention de s'établir (ATF 125 III 101
consid. 3; voir aussi HONSELL/VOGT/GEISER, Basler Kommentar zum schweizerischen
Privatrecht, Zivilgesetzbuch I, 2ème éd., n. 23 ad. art. 23).

E. 6



Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2; ATF 126 V
353 consid. 5b; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n'existe-t-il pas, en droit
des assurances sociales, un principe selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer,
dans le doute, en faveur de l'intéressé (ATF 126 V 319 consid. 5a). La procédure dans le
domaine des assurances sociales est régie par le principe inquisitoire d'après lequel les faits
pertinents de la cause doivent être constatés
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juge (art. 61 let. c LPGA). Ce principe n'est cependant pas absolu. Sa portée peut être
restreinte par le devoir des parties de collaborer à l'instruction de l'affaire. Celui-ci
comprend en particulier l'obligation de ces dernières d'apporter, dans la mesure où cela peut
être raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par la nature du litige et des
faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les conséquences de
l'absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2; VSI 1994, p. 220 consid. 4). Si le principe
inquisitoire dispense les parties de l'obligation de prouver, il ne les libère pas du fardeau de
la preuve, dans la mesure où, en cas d'absence de preuve, c'est à la partie qui voulait en
déduire un droit d'en supporter les conséquences, sauf si l'impossibilité de prouver un fait
peut être imputée à la partie adverse. Cette règle ne s'applique toutefois que s'il se révèle
impossible, dans le cadre de la maxime inquisitoire et en application du principe de la libre
appréciation des preuves, d'établir un état de fait qui correspond, au degré de la
vraisemblance prépondérante, à la réalité (ATF 139 V 176 consid. 5.2 et les références).

E. 7
En l’espèce, l’intéressé est resté inscrit à l’OCPM depuis le 20 décembre 1990, - lorsqu’il
est venu s’installer à Genève, venant des États-Unis -, au 15 février 2020, date à laquelle il
s’est établi dans la commune de Broc. Durant cette période, il était contribuable genevois.
Si le dépôt des papiers et le statut fiscal attestent bien de l’intention de demeurer à Genève,
ils ne sont cependant pas décisifs.

E. 8
Il y a par ailleurs lieu de rappeler que toute personne conserve son domicile aussi longtemps
qu'elle ne s'en est pas créé un nouveau (art. 24 al. 1 CC). Lorsqu'une personne séjourne en
deux endroits différents et qu'elle a des relations avec ces deux endroits, il faut tenir compte
de l'ensemble de ses conditions de vie, le centre de son existence se trouvant à l'endroit, lieu
ou pays, où se focalise un maximum d'éléments concernant sa vie personnelle, sociale et
professionnelle, de sorte que l'intensité des liens avec ce centre l'emporte sur les liens
existants avec d'autres endroits ou pays (ATF 125 III 100). La question du domicile peut
quoi qu’il en soit rester ouverte vu les conclusions auxquelles est parvenue la chambre de
céans quant à la résidence habituelle comme on le verra ci-dessous. Il s’agit ainsi de
déterminer si l’intéressé a ou non gardé sa résidence habituelle à Genève.

E. 9
Il est vrai que l’enquêteur de l’OCPM a conclu, le 10 juillet 2019, que l’intéressé résidait à
Genève, ce quand bien même il doutait que ce dernier soit souvent chez lui. Le SPC s’est



toutefois écarté des conclusions de l’enquête et, après avoir constaté que pour la période du
1er septembre 2012 au 31 juillet 2019, les relevés bancaires, le suivi médical, les loisirs, les
liens d’amitié et l’ensemble des activités de l’intéressé se déroulaient hors du canton de
Genève, a considéré que la condition de la résidence effective à Genève n’était pas réalisée.

A/4313/2019 - 11/17 - Il s’avère en effet que l’enquêteur a observé qu’une grande partie des
retraits sur les comptes bancaires était effectuée à Bulle et à Broc, que les frais médicaux
correspondaient à des honoraires de médecins ou des frais de pharmacie dans le canton de
Fribourg et que l’intéressé consultait un dentiste dans ce même canton. Il est par ailleurs
membre de plusieurs sociétés dans le canton de Fribourg. L’intéressé admet avoir souvent
logé chez Mme C______ à Broc à raison de 2 à 3 fois par mois, et y rester 2 à 3 jours à
chaque fois. Il précise toutefois qu’il se rend également régulièrement à Yverdon,
Lausanne, Zurich ou Winterthur, « partout où il y a du football américain ». Il a par ailleurs
expliqué que s’il effectuait souvent des retraits bancaires à Broc, c’est pour des raisons
pratiques, parce que la banque et la Poste se trouvent en face de l’appartement de Mme
C______, et que s’il consulte des médecins à Broc, c’est parce qu’ils lui ont été
recommandés. Force est pourtant de constater que son centre d’intérêts est hors du canton
de Genève. S’il va de soi qu’il est libre de rendre visite régulièrement à ses amis dans le
canton de Fribourg, il paraît entretenir peu, voire pas, de relations sociales à Genève. Il a en
revanche d’étroits liens avec Mme C______ et ses activités de loisirs sont en lien avec le
canton de Fribourg. Il a du reste indiqué sur Facebook qu’il était domicilié à Broc, quand
bien même il s’agissait d’humour. Il a certes gardé son appartement à Genève. Cet
appartement est toutefois propriété de Mme C______ et celle-ci ne semble pas avoir été très
rigoureuse en matière de paiement de loyer. Elle a à cet égard déclaré que l’intéressé restait
lui devoir les six derniers mois de loyers pour l’appartement de Genève, mais qu’elle ne les
lui avait pas réclamés. Il doit ainsi être retenu, au degré de vraisemblance requis par la
jurisprudence et vu l’état de fait, que l’intéressé n’avait en réalité plus sa résidence
habituelle à Genève, durant la période litigieuse, du 1er septembre 2012 au 31 décembre
2019, étant rappelé que Mme C______ s’est installée à Broc depuis 2011. L’intéressé n’a
ainsi pas réussi à démontrer qu'il avait sa résidence effective à Genève. Ayant échoué dans
la preuve de son domicile et de sa résidence dans ce canton, il doit en supporter le fardeau.
Par conséquent, c’est à tort que l’intéressé a bénéficié des prestations complémentaires de
septembre 2012 à décembre 2019. Il appert également qu'il ne peut plus prétendre à ces
prestations dès le 1er août 2019 si bien que le SPC était fondé à les supprimer dès cette date.

E. 10
Selon l'art. 25 al. 1 1ère phrase LPGA, en relation avec l'art. 2 al. 1 let. a de l'ordonnance sur
la partie générale du droit des assurances sociales du 11 septembre 2002 (OPGA ; RS
830.11), les prestations complémentaires fédérales indûment touchées doivent être
restituées par le bénéficiaire ou par ses héritiers. Au niveau cantonal, l'art. 24 al. 1 1ère
phrase LPCC prévoit également que les prestations indûment touchées doivent être
restituées.
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E. 11
a. L'obligation de restituer suppose que soient remplies les conditions d'une reconsidération
ou d'une révision procédurale de la décision - formelle ou non - par laquelle les prestations
en cause ont été allouées (arrêt du Tribunal fédéral 8C_512/2008 du 4 janvier 2009 consid.



4). Selon l’art. 53 LPGA, les décisions et les décisions sur opposition formellement passées
en force sont soumises à révision si l’assuré ou l’assureur découvre subséquemment des
faits nouveaux importants ou trouve des nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient être
produits auparavant (al. 1); l’assureur peut revenir sur les décisions ou les décisions sur
opposition formellement passées en force lorsqu’elles sont manifestement erronées et que
leur rectification revêt une importance notable (al. 2). L’art. 43A al. 1 et 2 LPCC a la même
teneur. En ce qui concerne plus particulièrement la révision, l'obligation de restituer des
prestations complémentaires indûment touchées et son étendue dans le temps ne sont pas
liées à une violation de l'obligation de renseigner (ATF 122 V 134 consid. 2e). Il s'agit
simplement de rétablir l'ordre légal après la découverte du fait nouveau (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_120/2008 du 4 septembre 2008 consid. 3.1). b. Le SPC s’est inquiété en mai
2019 de savoir si le domicile de l’intéressé était bien à Genève et a demandé à l’OCPM de
procéder à une enquête. Malgré la conclusion de cette enquête, il a considéré que l’intéressé
ne résidait pas à Genève. Ce fait constitue assurément un fait nouveau permettant la révision
des décisions d’octroi de prestations complémentaires.

E. 12
a. En vertu de l'art. 25 al. 2 1ère phrase LPGA, le droit de demander la restitution s'éteint un
an après le moment où l'institution d’assurance a eu connaissance du fait, mais au plus tard
cinq ans après le versement de la prestation. L'art. 28 LPCC a une teneur identique pour les
prestations complémentaires cantonales. Les délais de l’art. 25 al. 2 LPGA sont des délais
(relatif et absolu) de péremption, qui doivent être examinés d'office (ATF 133 V 579
consid. 4; ATF 128 V 10 consid. 1). Le délai de péremption relatif d'une année commence à
courir dès le moment où l'administration aurait dû connaître les faits fondant l'obligation de
restituer, en faisant preuve de l'attention que l'on pouvait raisonnablement exiger d'elle
(ATF 122 V 270 consid. 5a). L'administration doit disposer de tous les éléments qui sont
décisifs dans le cas concret et dont la connaissance fonde - quant à son principe et à son
étendue - la créance en restitution à l'encontre de la personne tenue à restitution (ATF 111 V
14 consid. 3). b. En l’occurrence, le rapport d’enquête a été établi le 10 juillet 2019. Aussi
les décisions du 23 juillet 2019 respectent-elles le délai légal d’une année, de sorte que la
créance n’est pas prescrite. c. L'art. 25 al. 2 LPGA prévoit également que
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ans après le versement de la prestation. Si la créance naît d’un acte punissable pour lequel le
droit pénal prévoit un délai de prescription plus long, celui-ci est déterminant ». Le délai de
péremption absolu de cinq ans commence à courir à la date du versement effectif de la
prestation (ATF 112 V 180 consid. 4a; 111 V 14 consid. 3). Il s’ensuit que la prétention en
restitution des prestations versées à tort à l’intéressé peut s’étendre, à tout le moins, à celles
qui l’ont été durant le délai de cinq ans prévu à l’art. 25 al. 2 LPGA, soit de juillet 2014 à
juillet 2019.

E. 13
Reste à examiner si le délai de prescription de sept ans retenu par le SPC pour réclamer la
restitution était fondé.

E. 14
a. Lorsqu'il statue sur la créance de l'administration en restitution de prestations
complémentaires fédérales indûment versées, le juge peut examiner, à titre préjudiciel, si les
circonstances correspondant à une infraction pénale sont réunies et, partant, si un délai de



prescription plus long que les délais relatifs et absolus prévus par l'art. 25 al. 2 LPGA est
applicable (ATAS/914/2012 du 19 juillet 2012 ; ATAS/3/2012 du 10 janvier 2012). Pour
que le délai de prescription plus long prévu par le droit pénal s'applique, il n'est pas
nécessaire que l'auteur de l'infraction ait été condamné (ATF 118 V 193 consid. 4a ; 113 V
256 consid. 4a ; voir également ATF 122 III 225 consid. 4). b. Dans le domaine des
prestations complémentaires, ce sont principalement les art. 31 LPC, 92 LAMAL et 146 du
Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP ; RS 311.0) ainsi que l'art. 148a CP, depuis son
entrée en vigueur en date du 1er octobre 2016, qui entrent en considération lorsqu'il y a lieu
de déterminer si le délai pénal doit trouver application. L'art. 31 LPC - également applicable
en matière de prestations complémentaires cantonales conformément à l'art. 1A LPCC - est
subsidiaire aux crimes et délits de droit commun (arrêt du Tribunal fédéral 6S.288/2000 du
28 septembre 2000, consid. 2) et prévoit une peine pécuniaire n'excédant pas 180
jours-amendes pour la violation du devoir d'informer. Quant à l'art. 146 al. 1 CP, il
sanctionne l'infraction d'escroquerie d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou
d'une peine pécuniaire. L'art. 31 al. 1 LPC prévoit qu'est puni, à moins qu'il ne s'agisse d'un
crime ou d'un délit frappé d'une peine plus élevée par le code pénal, d'une peine pécuniaire
n'excédant pas 180 jours-amende : - celui qui, par des indications fausses ou incomplètes,
ou de toute autre manière, obtient d'un canton ou d'une institution d'utilité publique, pour
lui-même ou pour autrui, l'octroi indu d'une prestation au sens de la présente loi (let. a) ; -
celui qui, par des indications fausses ou incomplètes, ou de toute autre manière, obtient sans
droit une subvention au sens de la présente loi (let. b) ;
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dans l'application de la présente loi, de sa fonction ou tire avantage de sa situation
professionnelle au détriment de tiers ou pour son propre profit (let. c) ; - celui qui manque à
son obligation de communiquer (let. d). L'infraction visée à l'art. 31 al. 1 LPC consiste en
l'obtention du paiement de prestations complémentaires par des indications trompeuses.
Cette infraction est réalisée lors du premier paiement de la prestation complémentaire. C'est
à ce moment que tous les éléments objectifs et subjectifs sont réalisés (ATF 138 V 74
consid. 5.1). Sur le plan subjectif, l'art. 31 al. 1 LPC suppose un agissement intentionnel de
l'auteur. Il convient donc d'examiner s'il a agi avec conscience et volonté. L'auteur agit déjà
intentionnellement lorsqu'il tient pour possible la réalisation de l'infraction et l'accepte au
cas où elle se produirait (art. 12 al. 1 et 2 CP applicable par renvoi de l'art. 333 al. 1 CP).
L'intention doit porter sur tous les éléments constitutifs de l'infraction. L'auteur doit en outre
avoir agi dans le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un enrichissement
illégitime, correspondant au dommage de la dupe (ATF 134 IV 210 consid. 5.3). Pour
apprécier s'il y dol éventuel au sens de l'art. 12 al. 2, 2ème phrase CP, il y a lieu, en
l'absence d'aveu, de se fonder sur les circonstances du cas d'espèce. En font partie
l'importance du risque de réaliser l'infraction dont l'auteur avait conscience, la gravité de la
violation du devoir de diligence par celui-ci, ses mobiles ainsi que la manière dont il a agi.
On conclura d'autant plus aisément au fait que l'auteur de l'infraction a tenu pour possible la
réalisation de l'infraction et l'a acceptée pour le cas où elle se produirait à mesure que
s'accroît la probabilité de réaliser les éléments constitutifs objectifs d'une infraction et que
s'aggrave la violation du devoir de diligence (ATF 138 V 74 consid. 8.4.1). L'infraction
visée à l'art. 31 al. 1 LPC peut aussi être commise par un comportement passif, contraire à
une obligation d'agir (art. 11 al. 1 CP). Tel est le cas, lorsque l'auteur n'empêche pas la
lésion du bien juridique protégé, bien qu'il y soit tenu à raison de sa situation juridique,
notamment en vertu de la loi ou d'un contrat (cf. art. 11 al. 2 let. a et b CP ; ATF 136 IV 188



consid. 6.2). Dans cette hypothèse, l'auteur n'est punissable que si, compte tenu des
circonstances, il encourt le même reproche que s'il avait commis l'infraction par un
comportement actif (art. 11 al. 3 CP). L'auteur doit ainsi occuper une position de garant qui
l'obligeait à renseigner ou à détromper la dupe (cf. ATF 140 IV 11 consid. 2.3.2 et 2.4.1 et
les références citées ; 136 IV 188 consid. 6.2). Il n'est pas contesté qu'un contrat ou la loi
puisse être la source d'une telle position de garant. N'importe quelle obligation juridique ou
contractuelle ne suffit toutefois pas. En particulier, l'obligation de renseigner prévue par la
loi ou un contrat ne crée pas à elle seule de position de garant (ATF 140 IV 11 consid. 2.4 ;
131 IV 83 consid. 2.1.3).

A/4313/2019 - 15/17 - c. L'assuré qui, en vertu de l'art. 31 LPGA, a l'obligation de
communiquer toute modification importante des circonstances déterminantes pour l'octroi
d'une prestation, ne respecte pas cette obligation et continue à percevoir les prestations
allouées initialement à juste titre n'adopte pas un comportement actif de tromperie. Le fait
de continuer à percevoir les prestations allouées ne saurait être interprété comme la
manifestation positive - par acte concluant - du caractère inchangé de la situation. Il
convient en revanche d'analyser la situation de façon différente lorsque la perception de
prestations est accompagnée d'autres actions permettant objectivement d'interpréter le
comportement de l'assuré comme étant l'expression du caractère inchangé de la situation.
Tel sera le cas lorsque l'assuré ne répond pas ou pas de manière conforme à la vérité aux
questions explicites de l'assureur destinées à établir l'existence de modification de la
situation personnelle, médicale ou économique ; il n'est en effet plus question alors d'une
escroquerie par omission, mais d'une tromperie active (ATF 140 IV 11 consid. 2.4.1 et
consid. 2.4.6 in fine ; voir également arrêt du Tribunal fédéral 6B_791/2013 du 3 mars 2014
consid. 3.1.1). Les indications écrites fournies chaque année à un titulaire de prestations
complémentaires relatives à l'obligation de communiquer tout changement de circonstances
doivent être comprises comme une exhortation à annoncer la survenance de telles
modifications. Celui qui, après avoir dissimulé à l'administration une partie de ses revenus,
ignore ces communications annuelles, tait l'existence d'éléments pertinents pour l'octroi de
prestations. Ce faisant, il exprime tacitement, de façon mensongère vis-à-vis des autorités,
que sa situation, respectivement les conditions pour le versement des prestations ne se sont
pas modifiées. Son silence revient sur ce point à une déclaration expresse (silence qualifié),
lui faisant commettre ainsi à chaque fois une tromperie par commission (ATF 131 IV 83
consid. 2.2 et 2.5 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_232/2013 du 13 décembre 2013, consid.
4.1.3). d. En l'absence d'un jugement pénal, il appartient au juge administratif d'examiner à
titre préjudiciel si les circonstances correspondant à une infraction pénale sont réunies. Ce
faisant, ce sont les exigences en matière de preuve dans la procédure pénale qui sont
applicables, de sorte que le degré de vraisemblance prépondérante applicable en assurances
sociales ne suffit pas. L'autorité qui invoque le délai de prescription pénale doit en tous les
cas produire des éléments démontrant le comportement punissable (ATF 138 V 74 consid.
6.1). Un acte punissable au sens de l'art. 25 al. 2, 2ème phrase LPGA, suppose la réunion
des éléments tant objectifs que subjectifs de l'infraction (arrêt du Tribunal fédéral
8C_213/2016 du 4 novembre 2016 consid. 5.2). e. Selon l'art. 97 al. 1 CP, dans sa teneur en
vigueur depuis le 1er janvier 2014, l'action pénale se prescrit par trente ans si l'infraction
était passible d'une peine privative de liberté à vie, par quinze ans si elle est passible d'une
peine privative de liberté de plus de trois ans, par dix ans si elle est passible d'une peine
privative de
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une autre peine. Auparavant, l'action pénale se prescrivait par quinze ans si elle était
passible d'une peine privative de liberté de plus de trois ans, et par sept ans, si la peine
maximale encourue était une autre peine. Le délai de prescription de l'action pénale pour
une infraction telle que celle décrite aux art. 31 LPC et 92 LAMal est donc de sept ans, celui
d'une infraction à l'art. 146 al. 1 CP de quinze ans. f. En l’espèce, il est vrai que l’intéressé
n’a pas informé le SPC qu’il ne résidait pas effectivement à Genève, alors que celui-ci
rappelle chaque année à ses bénéficiaires leur obligation de renseigner. Il ne pouvait
manquer de se demander s’il n’avait pas en réalité transféré le centre de son intérêt. Il lui
incombait en cas de doute de se renseigner auprès du SPC. Il y a par conséquent lieu de
retenir que l’intéressé s’est rendu coupable d’une infraction à l'art. 31 let d LPC, en ne
réagissant pas aux décisions à lui notifiées en décembre de chaque année et en percevant
ainsi des prestations complémentaires genevoises. Il a ainsi maintenu le SPC dans l’erreur
et a violé l’art. 31 let d LPC à tout le moins par dol éventuel, de sorte que le délai de
prescription de sept ans trouve application. Il s’ensuit que le SPC était en droit d’appliquer
un délai de péremption plus long que celui de cinq ans, et partant de requérir, par décisions
des 23 juillet et 22 octobre 2019, la restitution de la somme de CHF 44'036.- indûment
perçue depuis le 1er septembre 2012.

E. 15
L’intéressé a d’ores et déjà sollicité la remise de l’obligation de restituer les prestations
indûment perçues le 12 novembre 2019. Les assurés ont le droit de demander la remise de
l'obligation de restituer, lorsque la restitution des prestations allouées indûment, mais reçues
de bonne foi, le mettrait dans une situation difficile (art. 25 al. 1 2ème phrase LPGA). La
demande de remise ne peut être traitée sur le fond que si la décision de restitution est entrée
en force. La remise et son étendue font ainsi l'objet d'une procédure distincte (arrêts du
Tribunal fédéral des assurances P 63/06 du 14 mars 2007 consid. 3 et C 264/05 du 25
janvier 2006 consid. 2.1). Il appartiendra dès lors au SPC de statuer sur la question de la
remise lorsque le présent arrêt sera entré en force.
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